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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requête»). 

(Présidence de M. Fayard de Langlade.) 

Audience du 31 mai. 

BANALITÉ. 

les habitons d'une commune sonl-ils représentés par 

leur maire, lorsqu'il s'agit de l'existence d'une bana-

lité prétendue conventionnelle ? 

N'est-ce pas, au contraire, par l'action UT SIKGCLI que 

l'on doit procéder? 

Il existait au Beausset (Var) une banalité qui, en vertu d'ac-

tes de 1 3;7 , 1 3go , 1 53g, 1 077 et 1 6G5 , avait été constituée par 

les évêqwes de Marseille , seigneurs spirituels et temporels du 

Beausset. Un arrêt du Parlement avait condamné les habitaus 

à la payer; la commune la racheta de son seigneur, et en 1723 

elle en céda la perception à un sieur Ségond , qui était son 

créancier d'une somme de 35,000 fr. En 1 791 , sur le refus d'un 

habitant d'acquitter l'abonnement de la banalité qu'il préten-

dait abolie par les lois de 1789 et 1790 , la commune fut mise 

en cause ; jugement intervint qui condamna l'habitant et tous 

autres , par voie réglementaire , à s'y soumettre , sous peine 

d'amende et de démolition des fours. La commune alors n'op-

posa point au sieur Ségond l'origine féodale de la banalité; 

elle ne fut pas même autorisée à plaider. En 1792, elle offrit 

à M. Ségond le remboursement du prix de sa créance ; mais 

les lois de 170a et 1793 ayant aboli toutes les banalités sans 

distinction , les habitans cessèrent d'y être assujettis , et il ne 

fut donné aucune suite au procès de remboursement. Les 

dettes des communes avaient alors été déclarées nationales. 

En l'an IV, M. Ségond fit une déclaration à la municipalité 

du Beausset , pour obtenir la liquidation de la sienne ; en l'an 

yl, il reconnut formellement la suppression de la banalité , il 

se pourvut en liquidation ; mais il fut repoussé par décision 

du T thermidor an VIII , et mourut. 

En 1807 , son fils , alors conseiller à la Cour d'appel d'Aix , 

reprit l'instance contre les habitans , et demanda au conseil de 

préfecture d'autoriser son action. Le conseil de préfecture ac-

corda la demande , eu interdisant à la commune de contester 

sur l'origine de la banalité, de sorte que le Tribunal de Tou-

lon n'eut à statuer que sur le montant des indemnités récla-

mées. Mécontent de la part qui lui était laite, M. Ségond se 

pourvut par appel devant la Cour d'Aix , qui , par arrêt du 9 

fflat 1808 , maintint le banier dans la propriété (non contestée 

alors) de se^ fonds banaux , ensemble dans le droit de prendre 

« bois pour la cuisson dans les terres incultes du terroir ; et 

ce jusqu'au rachat de la banalité ; fit défense à tous habitans 

oc porter leurs pains à d'autres tours , ordonna la démolition 
ae ces fours , et attribua une indemnité à M. Ségond depuis 
] 792 > époque où il avait été troublé dans sa jouissance. 

be maire ayant alors découvert les déclarations-faites par 

«•Ségond, en l'an IV et en l'an VI, sur l'abolition de la bana-
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ple» particuliers. Le tribunal de 

l Toulon et la Cour d'Aix se sont chargés de donner un so-

lennel démenti à cette opinion si généralement reconnite, 

que M. Dnpin l'a posée en axiome dans son livre sur les 

communes. En présence des lois de 1789 et de 1790 , qui 

ont aboli toutes les servitudes personnelles et réelles ; en 

présence d'une loi spéciale , celle du 28 mars 1 790 , qui 

n'excepte de i'abolition que les conventions librement 

consenties entre particuliers , voilà des Français qui , par 

cela seul qu'ils viennents'établir sur le territoire du Beaus-

set, se trouvent, eux et toute leur postérité, soumis à une 

servitude inconnue dans le reste du royaume. 

» Cette charge ne leur est pas imposée temporaire-

ment en vertu des lois du budget , comme les octrois , les 

droits établis pour la prestation en nature , mais à perpé-

tuité; non dans l'intérêt public, mais au profit d'une 

seule famille. Cette charge est particulièrement onéreuse 

ponr les pauvres et les nombreuses familles , et parcè que 

le maire de la commune, chargé des intérêts de tous, par 

ignorance ou par connivence , nommé qu'il est par l'auto-

rité et non par les habitans, aura néglige de faire valoir l'o-

rigine féodale de cette banalité oule défaut deconsentement 

des habitans au contrat primitif , parce qu'il ne se sera 

pas pourvu en cassation , parce qu'il n'aura pas été muni 

en 1791 des autorisations nécessaires pour défendre à la 

demande , les habitans seront à toujours grevés de la ser-

vitude ; aucun moyen n'existe pour eux de s'en affran-

chir, si ce n'est d'abandonner le territoire du Beausset ! 

Tant qu'il existera des habitans sur ce sol , la banalité 

subsistera! » 

Me Isambert rappelle que la législation romaine, qui ré-

gissait particulièrement la Provence avant la révolution, ne 

connaissait pas ce genre deserjdtude; elle a été introduite 

avec le régime féodal ; les seigneurs usurpateurs de la puissance 

publique étaient assez forts ponr faire des lois privées , pour 

établir ce ban suppléant au droit. Philippe-Auguste , en 1200, 

affranchit les habitans de Paris de cette servitude : Philippe le 

Bel, en i3o5, confirma cette abolition, et néanmoins l'abus 

subsista jusqu'en i4ooparla résistance du cierge'; ainsi l'abo-

lition des banalités remonte à l'époque de "affranchissement 

des communes. Celles de Provence, en i5:'.o, cherchèrent à 

s'affranchir de ces banalités ; mais les seigneurs réclamèrent 

auprès de François I" qui les maintint. Golbert, en 1666, 

jugeant que ces prestations empêchaient ie recouvrement de la 

capitation , défendit aux communes de Provence de consentir 

à de pareils établissemens ; un édit de 171.4 en ordonna le ra-

chat. Enfin, en 1790, la loi du 28 mars, par son art. 20 , abo-

lit toutes les servitudes de ce genre, à l'exception de celles qui 

seraient prouvées avoir été établies par des conventions libre-

ment consenties entre des communautés d'habitans et des par-

ticuliers non seigneurs. Sainement entendue, cette loi a donc 

aboli la banalité ; il ne peut plus exister que des intérêt privés ; 

ceux qui revendiquent de pareils droits doivent donc les re-

présenter s'ils en sont requis. 

Mais on objecte, dans l'espèce , que les habitans sont repré-

sentés par le maire. L'avocat lit l'opinion de M. Henrion de 

Pansey , e'rigée en loi par un arrêt de la Cour de cassation du 

3i mars i8i3, et constatant que , pour la validité d'une bana-

lité conven'ionuelle , il fallait , même avant la révolution , le 

consentement de tous , sans quoi la possession , fût-elle immé-

moriale,ne suffisait pas pour constitueruu droitque les anciens 

jurisconsultes qualifient de servitude odieuse. La loi de 1790 

ayant réduit les banalités au rang de simples conventions, il en 

résulte que les habitans ne peuvent être poursuivis que par ac-

tion personnelle, utsinguli ; que l'on ne peut leur opposer les 

actes delà commune, puisque si l'on plaidait contre elle-mê-

me , ainsi crue le faisait le sieur Fossens , qui a gagné son pro-

cès en i8r.i , ce serait à elle à représenter le titre formel. Dans 

l'espèce, M"' 0 de Seran s'est refusée à cette représentation ; elle 

n'oppose qu'un jugement de 1791 , vicieux en lui-même, dont 

elle 11c représente pas de copie authentique , et la loi elle-mê-

me, la loi a dit que tous les jugemens possibles n'étaient pas un 

obstacleà l'abolition, et elle a dû le dire.Autrement, dès qu'une 

commune se serait maldéfendue, tous les habitans duterritoire 

se verraient avec leur postérité assujettis à la servitude de cette 

glèbe locale. 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris, tout en conve-

nant de la gravité de la question et de l'abalition des ba-

nalités féodales, a soutenu que la Cour ne devait pas 

s'occuper de la question du fond , parce qu'elle n'avait 

pas été résolue par l 'arrêt attaqué. Il a ajouté que c'était 

nue erreur de croire qu'il n'existât plus de banalités ; | 

celles qui ont été établies par des transactions entre les | 

communautés d'habitans et des particuliers on seigneurs , 

sont maintenues par la loi de 1790. MM. Merlin et Hen-

rion de Pansey sont d accord sur ce point. Il Mt vrai que 

ce dernier magistrat prétend que la servitude de banalité 

ne pouvait être établie que par le consentement de tous 

les habitans , et qu'un arrêt a confirme cette opinion ; 

mais d'autres ont pensé que la majorité suffisait , et il y 

a d'autres arrêt» conformes. Si des banalité? ainsi établies 

conventioimelfement n'ont pas été rachetées , elles sub-

sistent toujours , même à l'égard de ceux qui viennent 

s'établir sur le territoire ; c'est une loi locale. En ce cas , 

le» habitans sont leprésenté» par le maire, M, l'avocat-

général a conclu au rejet. 

La Cour , 

Attendu que la question jugée par l'arrêt dénoncé consistait 

à savoir si les jugemens et arrêts de 1791, 1808 et 1809 avaient 

force de chose jugée contre les demandeurs en cassation, et si 

l'autorité de la chose jugée s'opposait à ce qu'on mît de nou-

veau en question la validité des titres invoqués et la légitimité 

de la banalité réclamée par la défenderesse éventuelle ; 

Attendu que l'objet des demandes sur lesquelles ont statué 

les jugemens précités tendait, pour la déf enderesse éventuelle, 

à exercer dans la commune du Beausset une banalité conven-

tionnelle; que les exceptions sur lesquelles ces arrêts et juge-

mens ont prononcé consistaient à savoir si la banalité pré-

tendue était abolie comme féodale , ou consacrée comme 

rentrant dans les exceptions de l'art. 24 de la loi du 28 mars 

179°; * 
Attendu que la même chose était demandée dans l'instance 

sur laquelle a prononcé l'arrêt dénoncé, et que les demandeurs 

en cassation repoussaient l'action par les mêmes moyens d'a-

bolition et de féodalité ; 

Attendu que , d'après les principes anciens relatifs aux bana-

lités, applicables à celles que l'art, précité a maintenues, l'effet 

d'une banalité est d'obliger tous ceux qui habitent Ou habite-

ro/itls commune qui s'y est soumise, saufles exceptions indivi-

duelles; d'où il suit que la question d'existence- et de légitimité 

de la banalité jugée contre la commune est chose jugée contre 

chacun de ses habitans ; 

Attendu que, dans un tel état de choses , les conditions exi-

gées par l'art. I 35 I du Code civil se rencontraient dans l'es-

pèce ; que les demandeurs en cassation n'invoquaient ni des 

moyens propres à la commune que celle-ci aurait çté encore à 

temps de faire valoir, ni des exceptions tendantes à les sous-

traire , par l'effet de quelques causes ou titres personnels et in-

dividuels, à l'obligation commune ; que devant la Cour , ils ne 

font valoir que des moyens dont l'eflet, s'ils étaient recevables 

et fondés, serait d'anéantir intégralement, et au profit de tous 

les h ahitans, la banalité prétendue par la demanderesse éven-

tuelle; que l'autorité de la chose jugée et exécutée par les de-

mandeurs eux-mêmes s'opposait donc à ce que ces moyens 

fussent accueillis ; 

D'où il suit qu'en jugeant ainsi qu'il l'a fait, l'arrêt dénoncé 

a justement appliqué les articles 1 355 et I 35 I du Code; 

civil; 

Rejette le pourvoi. 

COUR ROYALE D'AIX. 

PRÉSIDENCE DE M. DE SÈZE. — Audience du 4 mai. 

QUESTION ÉLECTORALE. — Observations. 

Quand les délais accordés par la loi à l'administration 

pour rechercher et inscrire d'office sur les listes élec-

torales , ceux qui ont droit d'y être portés , sont ex-

pirés , nulle inscription ne peut être faite , et nulle 

radiation ne peut être opérée que sur la réclamation 

des parties. 

Cette importante décision , qui , lorsque les collèges 

sont convoqués après la confection des listes générales et 

permanentes , est un obstacle insurmontable à l'inscrip-

tion d'électeurs dont les titres ne pourraient être vérifiés, 

résulte de l'arrêt suivant , rendu par la Cour royale d'Ais. 

Le Moniteur et la Gazette de France l'ont vainement at-

taqué ; il repose sur le texte même de la loi , et on n'y 

a répondu que par des considérations politiques , qui ne 

sautaient prévaloir contre la loi. Voici l'espèce. 

Postérieurement à la publication de la première liste 

dans le département des Bouches-du-Rhône , publication 

qid a lieu le 1 5 août , M. le préfet a inscrit , le 1 0 sep-

tembre , le sieur Fortou , sur le tableau , sans que celui-ci 

l'ait requis par use production de pièces. M. Arnaud , 

avocat à Marseille , a préteiidu que cette inscription était 

illégale , et a demandé la radiation de M. Fortou. Le pré-

fet , par arrêté du 1 2 octobre , a rejeté la réclamation. M. 

Arnaud a déféré l'arrêté préfectoral à la Cour d'Aix. 

M 0 Semerie, son avocat, a fait observer que la loi ac-

cordait à l'administration toute l'année pour réunir ses 

matériaux à l'effet de réparer les omissions des listes pré-

cédentesj que, spécialement du 1" mai au 1" juin, elle les 

appelle à diriger les opérations des maires; que, du 1 er au 

10 juin , ces maires lui soumettent le résultat de leurs 

vérifications; qu'ensuite, et jusqu'au 15 août, les sous-

préfets et la préfecture ont dû épuiser tous les moyens de 

contrôle et de recherche , de manière que la liste par eux 

affichée le 1 5 août doit être réputée complète en ce qui 

les concerne , et sauf les faits nouveaux qui seraient por-

tés à leur connaissance par les réunions de cotes de divers 

cantons ou départemens , que les lois accordent aux ci-

toyens, et qui ne sont plus du ressort des préfets. 

Autoriser les préfets à faire des inscriptions d'office , 

dans cette seconde période de temps , ce serait ouvrir la 

porte à de grands abus ; car si on attend les derniers 

jours pour les manifester , que devient le contrôle des 

tiers ? 11 n'est plus possible ; la fraude aurait beau jeu. 

Il en est de même , à plus forte raison , lors d'une dis-

solution; le registre n'est ouvert alors que pour recevoir 



es production» de» parties , et les réclamations de ceux 

qui ont à provoquer des radiations. Si le préfet inscrivait 

d'office , il resterait encore, il est vrai , la faculté de con-

tester les inscriptions , mais il n'y aurait plus le temps né-

cessaire pour faire jngcr. 

Yoici le texte de l'arrêt : *rf**>*i 

Vu l'art. 5 de la loi du 29 juin 189.0 et l'art. 18 de celle du 2 

juillet 1828; 

Attendu que, par l'arrêté déféré à la Cour par Arnaud, le 
préfet a maintenu sur la liste électorale du département des 
Bouches-du-Rhône Joseph Fortou, qu'il y avait inscrit d'of-
fice le 10 septembre 1829 ; 

Que la réclamation d'A rnaud avait et a encore pour objet de 
faire retrancher le nom de Fortou de la liste électorale , sur le 
motif qu'il y a été porté après la publication des listes , c'est-à-
dire après le i5 août; 

Attendu que la loi du 2 juillet 1828 , après avoir réglé la ma-
nière de former et de rectifier les listes électorales , et en avoir 
fixé la publication au i5 août de chaque année, ajoute dans son 
art. g qu'après la publication de la liste rectifiée il ne pourra 
plus y être fait de changement qu'en vertu de décisions ren-
dues par le préfet en conseil de préfecture dans les formes ci 
après, c'est-à-dire sur les réclamations des particuliers; 

Attendu que c'est par une décision particulière et d'office 
que le préfet des Bouches-du-Rhône a inscrit, le 10 septembre 
1829, Joseph Fortou sur la liste électorale de son départe-
ment, ce qui est évidemment contraire au système de la loi et 
à l'art. 9 dont on vient de parler ; 

La Cour, faisant droit à la réclamation de Jacques-Joseph-
Augustin A rnaud , et aux conclusions par lui prises à l'au-
dience, déclare que le préfet du département des Bouches-du-
Rhône ne pouvait pas inscrire Joseph Fortou , de la ville de 
Marseille, après le 1 5 août, époque de la publication de la liste 
électorale, et qu'en conséquence le nom audit Joseph Fortou , 
inscrit le 10 septembre 1829 sur la liste de ladite année, doit 
être rayé ; 

Déclare aussi qu'il n'y a pas lieu à condamner le préfet aux 
dépens. 

M. le préfet de l'Isère avait anssi , par arrêté du 13 oc-

tobre 1 829 , reconnu le principe qu'à dater du 1 5 août 

il E8 pouvait plus faire d'inscription d'office. 

La Cour de cassation est saisie de cette importante 
question. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

Attendu que, dans les articles insérés dans les numéros des 

19, 20 et 2.5 avril dernier, le i
er

 ayant pour t tre : Etat reli-
gieux des peuples des campagnes ; le second ayant pour 
titre : Question religieuse dont la solution est du plus haut 
intérêt politique, on cherche à troubler la paix publique en 
excitant le mépris et la haine des citoyens contre le clergé; 

Attendu que Brissaud . propriétaire-gérant de la Gazette 
des Cultes et signataire des feuilles où sont insérés les articles 
susmentionnés, est , aux termes de la loi e: d'après sou pro-
pre aveu, responsable du contenu auxdits articles , et s'est, 
parle fait de leur publication, rendu coupable des délits pré-

vus par les articles 1 eto, de la loi du 17 mai 181Q, r, fi et 10 
de celle du 25 mars 1822 ; 

Faisant à Brissaud application desdits articles, ainsi que de 
l'art. 1 4 de la lui du 18 juillet 1828; 

Le Tribunal le condamne à six mois d'emprisonnement , 

1,000 d'amende, ordonne que les numéros de la Gazette dos 
C'tltes où sont insérés les articles susmentionnés , seront 
supprimés, dans le cas où ils seraient ultérieurement saisis; 
ordonne , conformément à l'art. 11 delà loi du 9 juin 1819, 
que, dans le mois, Brissaud insérera dans l'une de ses feuilles, 
extrait contenant les motifs et le dispositif du présent juge-
ment, et le condamne aux dépens. 
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Qu'ainsi le gérant n'a pas usé du droit légal de c ■' ' 
les actes des ministres, mais qu'il a provoqué à la
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mépris du gouvernement du Roi. » .
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COUR DE CASSATION. — Audience du 4 juin. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Le suppléons des juges-de-paix doivent-ils , comme les 

juges-de-paix eux-mêmes , et autres magistrats dési-

gnés en l'article 479 du Code d'instruction criminelle, 

être cités directement devant la Cour royale , à la re-

quête du procureur-général , pour les délits par eux 

commis hors de l'exercice de leurs fonctions ? ( Rés. 
aff.) 

M. Dufaur , suppléant du j uge-de-paix , avait été prévenu 
du délit d'habitude d'usure; traduit devant le Tribunal cor 
rectionnel de Dax , ce Tribunal jugea que les suppléans des 
juges-de-paix devaient être, comme les juges-de-paix eux-
mêmes , cités directement devant la Cour royale, pour les 
délits commis hors de l'exercice de leurs fonctions ; en cotisé 
quenoe le Tribunal de Dax se déclara incompétent. 

Alors, citation fut donnée au prévenu , à la requête de 
M. le procureur-général près la Cour royale de Pau, à com-
paraître devant cette Cour qui, de son côté, pensa que les 
suppléans des juges-de-paix n'étant pas nominativement 
compris dans l'art. 479 du Code d'instruction criminelle, la 
juridiction exceptionnelle créée par cet article ne leur était 
pas applicable ; et, en conséquence, cette Cour se déclara aussi 
incompétente. 

En cet état, un pourvoi en règlement de joges fut 

formé par M. le procureur-général près la Cour royale de 

Pau. Après un arrêt de soit communiqué , M
e
 Guillenvn 

est intervenu pour M. Dufaur , et a présenté le déve-

loppement de la doctrine déjà soutenue devant la Cour 

royale de Pau par M" Mondiet, avocat. M
e
 Guillemin op-

posait eu outre une fin de non-recevoir tirée de ce que M-

Dufaur avait donné sa démission. Mais la Cour , confor-

mément aux conclusions de M. de Gartempe, a statué en 
ces termes : 

Attendu que les suppléans des juges-de-paix , quoique non 
compris nominativement dans les termes de l'art. 479 du 
Code d'instruption criminelle , doivent néanmoins être placés 
parmi les exceptions établies par cet article ; 

Statuant par voie de règlement de juges, casse l'arrêt de 
la Cour royale de Pau et renvoie devant la Cour royale de 
Bordeaux. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6e
 ebamb). 

( Présidence de M. Lcfebvre. ) 

Audience du 4- juin. 

Affaire de la GAZETTE CONSTITUTIONNELLE DES CULTES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27 et 29 mai. ) 

Voici le texte du jugement prononcé aujourd'hui par le 
Tribunal : 

Attendu que l'apologue intitulé : Jeu politique de l'autre 
hémisphère, et inséré dans le n° de la Gazette des Cultes du 
18 avril derniiv, est oîfensant pour la personne du Roi; 

Attendu que, dans les articles insérés clans les numéros de 
la même feuille des 18 , 22, 25, 26, 27 et 29 du mois d'avril 
dernier, 1» premier intitulé : Mariage des ]>rélres. — Lettré 
inédite de Paul-Louis Courrier, 1 82"); le 2 % intitulé : Un ar-
chevêque et un marchand de reliques ; le 3°, intitulé : Ques-
tion religieuse dont la solution est du plus haut intérêt; 
le 4

e
» intitulé : Exposition des reliques de saint Vincent-de-

Paul ; le 5% intitulé : Translation des reliques de saint 
Vincent-de-Paul ; le 6*, intitulé : De tinjuience acquise 
par les prêtres au moyen de la confession : el le 7°, intitulé : 
La jeune mariée récalcitrante et son confesseur, la religion 
de l'Etat est outragé* ut tournée en dérision ; 

Attendu que les 2
e
, 4' et 5« articles sus-énoncés renferment 

en outre des outrages envers l'archevêque de Paris à raison 
de

T
ses fonctions et' de sa qualité de ministre da la religion de 

l'Etat ; 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BESANÇON 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIBENCE DE M. TRÉMOLIERES. — Audience du IQ mai. 

PROCÈS DE l 'Impartial. (Voir la Gazelle des Tribunaux 

du 3 juin.) 

Voici le texte dn jugement , dont les derniers consi 

dérans annoncent assez ce que devrait attendre des Tri-

bunaux quiconque sortirait des limites constitutionnelles 

Attendu que si l'on prend dans son ensemble l 'article d' 
l'Impartial , aujourd'hui incriminé, et surtout H l'on y rat 
tache le paragraphe précédent , il est manifeste que l'auteur 
attaque constamment un parti qu'il appelle contre-révolution-
naire , parti qu'il accuse, soit de menées habiles dans les pré 
paratifs des élections, soit d'abus de son influence actuel!-
dans le but de détruire les bases essentielles du gouvernement 
représentatif ; que les opinions qu'exprime l'auteur à eet égard 
sont de celles qui appartiennent à la controverse légitime, 
mais que , dans le développement de ces opinions , l'auteur a 
gravement inculpé , c-t la plus grande partie du clergé, et le 
gouvernement du Roi ; 

Qu'en effet, d'un côté, il qualifie la plupart des membres 
du clergé d'auxiliaires les plus prononcés de ce parti qu'il 
vient de signaler comme cherchant à tromper les électeurs en 
leur faisant croire qu'il s'agit d'opter entre la royauté ou la 
république , entre les Bourbons ou l'anarchie , entre 
Charles X et une seconde révolution , et qu'il signale encore 
dans un des paragraphes suivaus , comme égarant l 'adminis-
tration , tant à l'intérieur qu'an dehors ; que plus bas, accusant 
les curés de militer ouvertement pour la contre-révolution , 
il cite l'un d'eux qu'il ne nomme ni ne désigne de manière à 
le faire connaître , lui impute d'avoir annonce le refus de l'ab-
solution en cas de vote contraire au ministère, et, «'appuyant 
de cette aneçtode dont il n'offre aucune preuve légale , déplore 
cet abus de choses divines pour la réussite ou la ruine des 
choses purement humaines ; Qu'à la vérité ce dernier passage 
dirigé contre mie personne inaéterminée ne constitue pas le 
délit d'outrage contre, un ministre de la religion , délit prévu 
par l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 , mais que l'ensemble de 
l 'article dénonçant au lecteur un parti hostile et dangereux 
pour nos institutions , comme les auxiliaires et les agens de ce 
parti, est de nature à déverser le mépris et la haine sur les 
prêtres, et par conséquent à troubler la paix publique , effet 
trop évident pour que l'auteur ait pu ne pas l'apercevoir , ce 
qui constitue le délit prévu par l'art. 10 de la même loi ; 

Que d'un autre coté , si les imputations contenues dans I. 
dernier paragraphe de l'article incriminé b 'adressent en gé-
néral au parti signalé et non exclusivement au ministère pris 
collectivement (ce que l'on ne peut séparer du gouvernement 
du Roi) , il est certain que ces imputations portent sur des 
faits qui supposent nécessairement l'intervention du ministère; 
que confondant par-là le gouvernement avec ce parti, l'auteur 
attribue à l'tm et à l'autre des actes qu'il explique par de per 
(ides intentions imputées aux ministres , comme à ce même 
parti, puisqu'il prétend que le but du parti tout entier est de 
sc.créer un prestige de gloire , de retremper le dévouaient de 
l'armée et d'en abuser pour ne plus éprouver de contra-
diction à marcher dans les voies de Varbitraire , et substituer 
le régime du bon plaisir, le gouvernement des courtisans , au 
système franchement représentatif; que l'auteur excède ainsi 
les bornes d'une critique légitime, la faculté légale de dis-
cussion et de censure des actes ministériels n'ayant pas le 
droit d'imputer aux ministres d2s INTENTIONS TELLES QU'ILS NE 

PUISSENT LES AVOIR SANS ÊTRE COUPABLES ; qu'cnlin prétentant le 
ministère comme marchant de connivence ou par faiblesse et 
incapacité (comme on l'a dit dans la défense) avec un parti 
hautement avoué , auquel on attribue le projet de renverser 
les institutions que la France tient de ses princes , c'est évi-
demment exciter contre le ministère la haine ou du moins le 
mépris ; délit prévit par l'art. 4 de la même loi ; 

Par ces motifs, condamne le sieur Just-Muiron à un empri-
sonnement d'un mois , à une amende de 3oo fr. et aux frais de 
la procédure, en ordonnant la destruction des feuilles du jour-
nal /''Impartial qui auraient été ou qui seraient ultérieurement 
saisies. 

Nous lûmes avec attention (disent les rédacten 

Contribuable), nous relûmes avec soin, et, nous i'av^ ^ 

en toute humilité , il nous fut impossible de devine"
0

"' 

quel délit nous étions prévenus. Etait-ce du délit rf' 
deviner 

que à l'autorité constitutionnelle du 7?oi
;
prévu n

w
 f 

2 de la loi du 25 mars 1822? Etait-ce du délit, d'
exc

f' 

twn à la haine el au mépris du gouvernement du fi '•' 

prévu par l'art. 4 de la même loi? Ou bien étions-n"' 

prévenus de ces deux délits cumulativement ? Dans"^' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIMOGES. 

Audience du 26 mai. 

PROCÈS DU Contribuable. — Bizarre incident. 

L'auditoire est nombreux. On remarque parmi les per-

sonnas de distinction qui s'y trouvent , M. de Villcrs , of-

ficier , littérateur , et l'un" des journalistes frappés de 
proscription le 18 fructidor. 

11 serait difficile d'imaginer un incident plus singulier 

que celui par lequel ce procès vient de commencer. 11 

pourrait nous inspirer beaucoup de réflexions , mais nous 

les abandonnons à la sagacité de nos lecteurs. 

Le 8 mai , le Contribuable reçut , à la requête de M 

le procureur du Roi , une assignation en police correc-

tionnelle ; elle était libellée en ces ternies : 

« Attendu que ledit M« Mallevergne , gérant responsable 
dudit journal le Contribuable, dans le n" 12 du ?> de ce mois, 

et dans un article avi.iM pour titre le Ministère et les 221 , 

préioule le mini stèr* comme ayant lui-même forfait à ses 
sermens; que par deux alinéas qui suivent et fout partie du 
même article , il «prime V opinion : « qu'où lasse ou non 

incertitude, nous ne pûmes pas taire connaître à nos 

teurs de quelle prévention nous aurions à isous jastifi 

Nous fûmes réduits à leur dire tout simplement quen" 

étions traduits en police correctionnelle à l'occasion d'
1
" 

article dont nous leur donnions le titre. 

Cette position était gênante ; nous voulûmes en
 sortlr 

1 loi exige , à peine de nullité , que la c-tation du pi
0

' 

curenr du Roi qualifie les délits , ou , en d'autres termes 

que la citation soit intelligible , afin que le prévenu sache 

d'avance à quelle prévention il aura à répondre. Nous 

écrivîmes à deux avocats célèbres de la Cour de cassa, 

tion , pour leur demander si l'obscurité des termes delà 

citation qui nous avait été donnée ne la frappait pas d'une 

nullité radicale, et si nous n'étions pas fondés à deman-
der préalablement cette nullité. Ces messieurs, après 

longue et mûre délibération, décidèrent que ce mojen 

préjudiciel était mauvais, et que novts succomberions in-

failliblement , parce que la citation était très claire et 
qu'ils la comprenaient, parfaitement. 

Mais , en nous condamnant sur la forme , ils jugèrent 

convenable de nous damier une consultation sur le fond 

Ils la rédigèrent. Cette consultation porte d'abord sur le 

délit d'attaque à l'autorité constitutionnelle du Roi, el 

ensuite sur le délit d'excitation h la haine- et au mépris 

du gouvernement du Roi. Ces Messieurs ont donc pensé 

qu'il résultait très clairement do la citation, que nom 
étions prévenus de deux déiits. 

M. le procureur du Roi a déclaré par deux fois à l'au-

dience qu'il n'avait entendu nous accuser que d'un seul 

et cela nous parait aujourd'hui évident. Eu effet, l'impri-
 1 

mçnr du Contribuable, auquel on n'avait pas songé d'a-

bord , et qu'on a en la maladresse d'assigner quinze jours 

bprèsnous, n'est accusé que du délit d'excitation à k 

haine et au mépris du gouvernement du Roi. M. le pro-

cureur du Roi , à qui nous avons signalé, à l'audience, 

cette singularité , cette contradiction, a répondu que l'as-

signation de l'imprimeur expliquait la nôtre; ce qui veut 

dire que, dans la pensée de ce magistrat, noas n'aurons 

point à nous justifier du délit d'attaque à l
J
'autorité cons-

titutionnelle du Roi. 

Il ré+nlte de tout cela que MM. Sirey, Isambert, Emile 

Roques, Berville, Bartbe, Lacoste, premières intelli-

gences du premier barreau de Franee , n'ont pas compris 

la citation de M. le procureur du Roi; il on résulte qse 

cette citation n'est pas claire ; il en résulte qu'elle est 
nulle. 

Toutefois le Tribunal a décidé , dans son audience à 

20 mai, qu'elle était valable, parce qu'elle était claire. 

Mais en décidant qu'elle était claire, il ne l'a pas com-

prise comme M. le procureur du Roi qui l'avait faite. H 

l'a comprise comme les avocats dont nous avons cité le» 

noms. En conséquence, il a pensé que nous étions préve-

nus d'un double délit. Le Tribunal a également déclaré 

valable la citation donnée à M. Albin, notre imprimeur; 

mais il a pensé que notre imprimeur n'était prévenu que 
d'un seul délit. 

Nous avons dit que le ministère était haï et méprisé; 

et ce sont ces mots : haï et méprisé, que l'on nous impo
te 

à crime. Si dans ces mots l'on trouve deux délits à t'égardda 

gérant,ondoitnécessairemcntytrouverdeux délits à l'égard 
de. l'imprimeur : si l'on n'y trouve qu'un délit à l'égard de 

l'imprimeur, on ne doit y trouver qu'un délit à l'égard du 

gérant ; car l'imprimeur n'est poursuivi que comme com-

plice au gérant. La culpabilité de l'imprimeur est fonder 

sur son intelligence ; il n'est coupable que lorsqu'il » 

compris. Il résulte de la citation de M. le procureur do _ prc_ 
Roi et du jugement du Tribunal , que l'imprimeur aura» 

compris notre article en ce qui touche Cexcitation à » 

haine et au mépris du gouvernement du Roi, mais qo'
1 

rte l'aurait pas compris en ce qui touche l'attaque à W 

torilé constitutionnelle du Roi. 

W de Peyramont, notre avocat , qai a plaidé cetin"' 

dent avec une force et un talent que notre amitié W*°f 

permet pas de louer, a prié M. lc procureur du R°' * 

s'expliquer d'une manière nette et précise. H •«> * ' 

mandé s'il entendait soutenir la prétention sur les *JL 
délits prévus pat les art. H et 4 de la loi du 25 mars 1»^ 

M. le procureur du Roi a répondu qu'il soutiendrait p
rl

. 

cipalcmeitt la prévention sur le délit d'excitation » 

haine et au mépris du gouvernement du Roi , et
 a

r*L 
soireme*t sHt eelui d'attaque à l'autorité constitution"^ 

du Roi. Cette réponse était loin de nous rassurer; c»
{ 

premier de ces délits, celui que l'organe da inini»«*j*JJj 
blic considérait comme principales puni , an 

d*un mois de prison ; le second, celui qu'il con«i»c 
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accessoire , est puni , m minimum , de trois mois 
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 > parce que nos vœux 
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° lient la fin d 'un procès dont nous ne craignons pas lc 

'boitât. Mais nous venons de lire le jugement du Tribu-
T

" | • il y c
st

 établi positivement que nous sommes sons la 

"Vvctitio" d':m double délit. Ce jugement aggrave notre 

£*'tifW
 ci nons

 détermine *
l
 ul'er, bien à regret, deman-

jfr à la Cour royale qui doit le mieux comprendre une 

-sîtmation , ou de celui qui l'a faite , ou de ceux qui l'in-

f rnrètent; et si la Cour ne la comprend pas comme M. 

î! nrocurcur du Roi , nous te; eu demanderons la nullité , 
0.elle ne sera pas claire. 

AU ROI. 

PElÈnE POUR LE JEUNE KAYWAn, 

Prince , un infortuné jelé sur cette terre, 

Seul en des jours mauvais , a failli par deux fois. 
Qui put le conseiller? Il n'avait pas de mère , 
£t la nécessité fait de cruelles lois. 
Son génie indigné brûlait son âme ardente , 
Tl rêvait il la gloire et souffrait de la faim, 
Et l'heure qu'il vivait se passait dans l'attente 
D'un renom immortel et. d'un morceau de pain. 

« L'infamie est un gouffre où le génie expire. » 

C'est lui , lui qui l'a dit avec des pleurs de sang. 
0 Roi, j'ose achever ce#ri de sou délire, 
Et sur son luth brisé j'ajoute eu gémissant: 
La misère est un gouffre ou la vertu succombe; 
Sur ses bords désolés l'homme en vain Se débat , 
La terre souS ses pieds manque,; il chancelé , il tombe, 
]Jt le crime le prend épuisé du combat. 

Ah' daigne à ses malheurs tendre «ne mai» propice , 
Prince , fais-lui merci de ces longs jours de deuil 
Où le vice l'attend, comme un digue complice , 
Et déjà lui prépare un fratricide accueil. 

Ah ! peut-être qu'un jour, de ses remords sublimes 
L'hymne au cœur des méchants ira porter l'effroi : 
S'il faisait reculer l'homme devant ses crimes! 
S'il en sauvait un seul ! quel triomphe pour toi ! 

Grâce , grâce pour lui, grâce pour sa jeune âme , 
Pour ce long avenir qu'un bague va flétrir. 
Relève ce beau front ! un laurier le réclame 
Qui n'attend qu'un rayon du soleil pour fleurir. 
Ah ! ce rayon luira , j'en atteste sa lyre , 
Echo d'un noble cœur par la honte abattu. 
« L'infamie est un gouffre où le génie expire ! » 
Lc pardon un baptême oii renaît la vertu ! 

Charles CHARBOHXIETI. 

Vfn fait grave , révélé hier devant la Cour de cassation 

par la plaidoirie de M
c
 Odilon-Barrot, vient puissam-

ment justifier et seconder les vœux qui s'élèvent vers le 

tronc en faveur d'Hippolyte Raynal. On se rappelle que 

l'accusation le signalait comme principal accusé , congrue 

ayant abusé de Sa jeunesse et de l'innocence du nommé 

Leblond son complice pour l'exciter au crime. On sait 

avec quelle énergique conviction, avec quelle éloquente 

habileté. M
c
 Tarbé , avocat-général , profita de cette cir-

constance poir détruire une partie de l'intérêt dont 

M* Charles Lcdru avait entouré son client , et tout le 

tnonde put remarquer que cette argumentation du minis-

tère public fit sur le jury une impression profonde et pres-

que décisive. Elle eut même, une telle influence sur les 

magistrats, qu'llippolyte Raynal fut condamné par la Cour 

a six ans de travaux forcés, tandis que Leblond , son co-

accusé, ne fut condamné qu'à cinq années de la même 
peine.

 1 1 

Eli bien ! il y avait erreur , et ce n'est que depuis l'ar-

rêt oe condamnation que la vérité a été découverte. Ce 

«fond, qu'on présentait comme séduit, comme en-
ra

ine dans un premier crime par Iiippolyte Raynal, 

Leblond est un foiçat libéré , qui avait déjà été con-
m

ne en 1824- à nue peine afflictive et infamantel, à 

' 1 aimées de travaux forcés, et qui avait subi cette 

t quand il a été ramené sur le banc des assises. Noas 
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 moyen de défense si favorable à sa 
, «> que de faire condamner Leblond aux tr 

cbudu're cette poursuite tï'oits a fté imposâeA\ n'est personne 
qui ne puisse croire en lisant celte phrase, que j 'ai été con-

traint dans l'exercice de mon ministère, et que j'ai eu l'extrême 
simplicité d'en convenir. 

Ceux qui connaissent la fermeté et l'indépendance de mon 
caractère me rendent la justice de reconnaître que je n'admets, 
dans l'exercice de mes fonctions , d'autre impulsion que celle 

de ma conscience ; mais vous parlez a lil Franco entière , et je 
suis inconnu hors de mmi arrondissement. Permettez -moi 

donc de Tétablir les choses dans leur intégrité. 

Je savais que ma compétence à poursuivre devait m'être dis-
putée, comme en effet elle l 'a été. Tl était donc important que 

je l'établisse d'une manière solide. C'est ce que j'ai fait , et je 
terminais ainsi cette partie de ma discussion: « Ainsi, dans 
» l'espèce, le sieur Sellèque avant reconnu la nécessité où il 

» était, doDiiis que, son journal est. imprimé à Paris, de déposer 
» un exemplaire-minute an parquet du Tribunal de la Seine , 

» et nous ayant déclaré , dans son exploit d'offres réelles , que 
» ce dépôt, était effectué , M. le procureur du Roi près 
» le Tribunal de la Seine avait qualité pour poursuivre. D'un 
« autre côté , le sieur Sellèque ayant sa résidence à Chantres , 
» le procureur du Roi près le Tribunal de Chartres a un droit 
» égal pour diriger l'action. L'obligation de conduire cette 
» poursuite nous a été imposée, etc. » 

Vous ne nierez pas. Monsieur, que ce qui précède, joint à 

ce qui suit et a été fidèlement rapporté par vous, ne donne un 
tout autre sens à la phrase dont yo '.i!;. avez fait un exorde ex 
abrupto. Pourquoi, en effet , cette, obligation m 'a-t-elle été 

imposée? Parce que j'ai su que M: Je. procureur du Roi près 
le Tribunal du la Seine ne poursuivait pas. Pourquoi ce ma-
gistrat n'avait-il pas pris l'initiative? Parce que la défense était 
plus facile et. les frais moindres dans le lieu de la résidence du 
prévenu qu'à Paris. 

Recevez, etc. 

ROSSA.RU DE MUTJVILIX , 

Procureur du Roi h Chartres. 

JYota. — M. Rossard de Mianville avait été devancé 

par M. Dionis du Séjour , son substitut , qui , en son ab-

senre , a donné 'le 26 mai, devant le Tribunal correction-

nel , sur cette phrase du réquisitoire, des explications 

que nous nous sommes empressés de reproduire dans la 

Gazetie des Tribunaux du 28 mai. Cependant nous n'a-

vons pas vonlu priver M. le procureur du Roi de la satis-

faction d'expliquer lui-même sa pèusée d'une manière plus 
nette encore et plus précise. > 

•CHRONIQUE JUDICIAIRE» 
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mmcuce par ces mots : L'obligation de 

DEPA RTE MENS . 

—La Cour royale de Rouen, sous la présidence de M
v 

Carel , a décidé dans sen audience du 3 juin trois ques-

tions électorales de haute importance. Elle a d'abord , 

malgré les observations présentées par M
0
 A. Daviel, qui 

s'appuyait du système consacré par l'arrêt de la Cour de 

Paris du 29 mai dernier, déclaré qu'un citoyen qui , réu-

nissant au 30 septembre dernier toutes les capacités téga-

gales, ne s'était pas fait alors porter sur les listes électc-

rales,ne pouvait pas au p. ■unfhuî prétendre à être ins-

crit sur le tableau de rectification. Mais cn.iuite , sur la 

plaidoirie^du même avocat , elle a décidé 1° que les élec -

leurs inscrits sur la liste du 30 septembre pour un cens 

moindre que celui du collège de département , quoiqu'ils 

pussent réunir dès-lors tous les élémens de ce cens , pou-

vaient faire, lors de ia confection dut ablean de rectificat ion, 

des justifications supplétives , même d'impôts qu'ils pos-

sédaient avant le 50 septembre, pour faire j artie des col-

lèges de départemens ; 2° Que les électeurs inscrits sur les 

listes du 30 septembre, mais dégrevés depuis, pouvaient 

faire des productions supplémentaires , même d'impôts 

dont ils auraient pu justifier avant lc 50 septembre, pour 

conserver le bénéfice de lenr inscription sur les listes. 

— Le Tribunal civil d 'Arras vient de résoudre nne 

question intéressante en matière de vente de chevaux , 

celle de savoir si i'épilepsie est. un vice rédhibitoire. Le 

règlement provincial d'Artois, du 1-i février 1785 , n'ad-

met comme vices rédhibitoircs des chevaux que la morve, 

la pousse , la courbature et le cornage. Mais les règlemens 

locaux doivent-ils encore aujourd'hui servir de règle ? 

Sous notre législation centralisée, chaque province au-

rait-elle conser.é, eu matières de ventes d'animaux, ses 

principes à part et contradictoires dans les divers mar-

chés du royaume? Le Code civil (art. 1tWS) dit bien que 

Faction résultant des vices rédbibitoires doit être intentée 

dans un bref délai , suivant l 'usage dn lieu où la vente a 

été faite , d'où l'on voudrait inférer quelc législateur mo-

derne a entendu maintenir les anciens usages. Cette doc- j 

trinc est fortement combattue par lîuzard ( Traité des 

vices rcdlnbitoires ); elle a été également repoussée par 

le Tribunal. d'Arias , qui, par extension du règlement 

provincial du M février 1785 , a appliqué a ia vente d'un 

cheval atteint d'épilopsic le principe absolu en matière de 

vente , qui veut que garantie soit due à l'acheteur pour 

tous les vices de la chose qui la rendent impropre; à l'u-
sage auquel elle est destinée. 

— Tout a été dit sur le règlement du 28 février 1723. 

Cependant voici une affaire relative à un colporteur de 

livres , qui présente un cas particulier. Doux jeunes gens, 

Uinavilt et Tlioride , turent trouvés , à Saumur, vendant 

des livres pour le compte d'un nommé Dartigue , mar-

chand colporteur ni breveté ni assermenté. Le 18 février 

1830, le Tribunal renvoya de la plainte Rinault et Tlio-

ride , et condamna Dai tigue à 500 fr. d'amende et n ia 

confiscation des livres saisis. Le 2(i février , Davtigne a 

interjeté appel. Après avoir obtenu différens délais , ce 

libraire voyageur s'est présenté, le 2-4 mai, devant la Cour 

royale d'Angers, où il a produit nue pièce singulière et 

jusqu'alors inconnue au procè» : c'est une patente de col-

porteur marchai' d de livres, délivrée pour un an par M. 
t'adjoint de la mairie du Mans. 

M" Janvier a soutenu l'abolition du règlement de 1723. 

M. ÎNibelIe, «vocat-général , a soutenu an contraire l'o-

pinion de la Cour de cassation ; « mais sur le point de 

l'ait, a ajouté ce magistrat, j'aime à vous déclarer que 

mon opinion est favorable à Dartiguc ; l'autorité munici-

pale a été pins loin que l'autorité royale , puisqu'elle
 s 

permis de vendre des livres sans brevet et sans un ser-

ment préalable. Cette pièce que l'on produit est illégale, 

elle est nulle. Toutefois, Teneur de l'autorité a dû néces-

sairement être partagée par un « olportct.r. Il était dans 

la bonne But, et sur ce point du procès je m'en rapporte 
à la pruder.ee de la Cour. » 

La Conr a admis ce dernier moyen, et , sans se pronon-

cer sur la question de droit, a annulé le jugement de 

Saumur , çt ordonné la main-levée de la saisie , attendu 

la bonne foi de Dartigne, auquel un adjoint , outrepas-

sant ses pouvoirs , avait délivré nue patente pour vendre 
des livres et les colporter. 

PARIS , A Jum. 

— Le. 11 février dernier , à onze heures du soir, les 

époux Griffeuille étaient couchés lorsque deux individus 

vinrent frapper à leur porte cn annonçant l'intention de 

lenr vendre une p;èce de draps. Il est assez difficile d'ex-

pliquer comment, les époux Criffenilie consentirent à se 

livrer à une heure atifsi avancée à un acte de leur com-

merce: toujours est-il qu'ils ouvrirent leur porte, achetè-
rent et payèrent le drap. 

Les vendeurs étaient à peine sortis, que (rois individus 

se disant agens de police, entrèrent avec fracas dans la 

boutique. L'un d'eux, que ses camarades appelaient M. 

l'inspecteur en chef, tira des cordes de sa poche , en 

déclarant qu'il, allait conduire M. Gril'femlic à la préfec-

ture de police , parce qu'il venait d'acheter une pièce, de 

drap volée. M
mc

 Griffeuille intercéda vainement pom son 

mari; M. l'inspecteur cn chef se mit en devoir de le gar-

rotter. Celui-ci , tout aussi effrayé que sa femme, pensa 

qu'il était des accommedemens avec MM. les inspecteurs 

de police. Il parla d'argent , et vit avec joie M. l'inspec-

teur en chef se radoucir à vue d'œiL Bref les parties s'a-

bouchèrent et on conclut q'ie moyennant un billet à or-

dre de 700 fr. souscrit au profit d'un nommé Moreau , 

l'un des prétendus agens , M. Griffeuille obtiendrait sa 

grâce et ne serait pas brusquement arraché aux embraSK:-
mens de M™" Griffeuille. 

Le lendemain matin Moreau jie présenta au domicile 

du souscripteur du billet pour en toucher le montant. 

Mais M. Griffeuille , à qui la nuit avait porté <«n*eil, 

feignit de n'avoir pas d'argent prêt. Nouvelles «tenaces 

delà part de Moreau, qui poussa l'impudence jusqu'à 

porter l'effet chez M.Cabit, huissier , pour en poursuivre 

le recouvrement. Griffeuille se rendit alors chez ce der-

nier, et lui fit connaître la cause de ce bilîet. L'autorité 

fut avertie Un véritable agent de police fut posté chez 

M-Cabit, et lorsque Moreau vint demander compte à 

l'huissier de ses démarches auprès de M. Griffeuille, on 
l'arrêta. 

Moreau désigna depuis comme ses complices Cavalîo , 

Lebast, Moulin et un inconnu. Ces quatre individus com-

paraissaient ce matin devant la 6° chambre , sous la pré-

vention d'escroquerie. Tous ont déjà été condamnés cor-

rectionneilement à des- peines plus ou moins longue?. Mou-

lin , entre autres, a déjà subi cinq ans de prison. Le Tri-

bunal a condamné Moreau, Cavaîlo et Lebast à deux ans , 
et Moulin à cinq ans d'emprisonnement. 

— Il s'est formé à Londres , sous le titre de société 

pour la suppression du vice , une association qui pour-

suit , par ses dénonciations officieuses , la saisie et la con-

damnation des livres impies ou obscènes, et supplée ainsi 

à l'action du ministère public qui , en Angleterre , ne 

s'exercerait point pour de simples délits. Un sieur Ferdi-

nand Woodyear , officier de police et agent de cette 

même société . a dénoncé un pauvre diable de bouqui-

niste, nommé Dugdale , dans la boutique duquel il avait 

acheté un livre rempli des détails les plus licencieux. Ce 

n'était pas Dugdale lui-même , rszh une femme présente 

à son comptoir qui avait vendu cet ouvrage. Dugdale a 

été traduit à la Cour du banc du Roi , il a nié fortement 

la vente de l'ouvrage incriminé , et a soutenu d'ailleurs 

que ce ne serait pas un délit : « Car, a-t-i! dit , avec une 

naïveté fort risible , on lit de pareilles choses clans beau-

coup d'autres ouvrages qui circulent impunément , et 

jusque dans les tragédies de M. Shakespear. » Il s'est 

ensuite emporté contre iasociétéde ta suppression du vice; 

il l'a qualifiée de société anonyme dont les membres 

étaient de véritables jésuites prolesians. 

Lord Tenterdcn a ait annoncé au jury, dans son 

résumé , que, d'après les circonstances de la cause , 

on ne pouvait manquer de reconnaître Dugdale cou-

pable ; mais les jurés ont été arrètés.par une difficulté , 

ils ont fait rappeler le témoin Woodyear pendant leur 

délibération prise séance tenante , et lui ont demandé s'il 

ou J a\ait avait tenu noie sur son agenda , du ^jur 

acheté ia brochure obscène et s'il faisait beau ou s'il 

pleuvait dans ce moment. W oodyear ayant répondu qu'il 

ne tenait point de noies et qu'il ne se souvenait pas du 

temps qu'il faisait, les jures n'ont pas hé*ité à déclarer 

l'accusé non coupable. Dugdale s'est retiré en disant : 

o Je ne pouvais pas plus être condamné que ceux qui 

» vendent tous les jours les Œuvres de M. Shakespeare.» 

— Les Tribulations d'un Juge-Auditeur , tel est le ti-

tre d'une épitre spirituelle et piquante échappée, dans 

des jours de loisir, à la plume d'un juge-auditeur. Cette 

hluettc , où l'on trouve de la verve et dn trait . présente 

une foule de vers bien frappés , et qu'une simple lecture 

suffit pour graver dans la mémoire. L'uulcur , après avoir 

raconté avec originalité ses inésaventuies, ses migrations 

forcées, ses travaux de chaque jour, sans compensations, 

et les attaques auxquelles sou institution est en butte, 

termine sa letlre , adressée à Tu» de ses amis , par ce con-
seil ; 

» Conserve ton repos , et rappelle-loi bien 

» Qu'être juge-auditeur c'est être minus que rien !u 

— Par ordonnance de S. M. , eu date du 'J 3 mai i83o, M. 
Adolphe : I cuuu il , premier clerc de M

e
Giroud-Mollier, notaire 

a Versailles, ri été nomincgrctficr de la justicc-de-pttW du enn-
ton du Villejuif (Sviuc), eu rciuplitceinenl «lu M. l'ufour , dé-
missionnaire. 
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— Nolis recommandons particulièrement à nos lecteurs 

l'annonce île la MODE dont le? gravures, après six mois d'efforts 

et d'essais, ont enfin réalisé les exigences qu'elles avaient fait 

naître. (Voir aux Annonces.) 

Erratum. — Dans le numéro d'avant-liier , Tribunal cor-

rectionnel de Besançon , au lieu de : Dans un réquisitoire em-

preint du plus grand respect pour les institutions constitu-

tionnelles de la /tresse , Usez : Pour les institutions constitu-

tionnelles et la liberté do la presse. 

AiraoarcEs JUDICIAIRES. 

ETUDE DE «< AUDO'JIN , AVOUÉ. 

Adjudication définitive le mercredi iôjuiu i83o, une heure 

de relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de i" 

instance de la Seine, séant au Palais-de-J iistice à Paris, 

Du DOMAINS BE BUZENVAL , château , parc, bois , 

terres labourables et eaux vives , situé près Ruel , arrondisse-

ment de Versailles ( Seine-et-Oise ) , attenant à la Malmai-

son. , 

Son produit est en couples réglées de bois de 9,000 fr. envi-

ron et en blés, avoino, foin, etc., 6,000 fr. 

Mise à prix 33o,ooo fr. 

S'adresser : 1° A M« AUDOCIN , avoué poursuivant, à 

Paris, rue Bourbon-Villeneuve , n° 33; 

2
0 A M e MALAFAIT, avoué présent à la vente, rue d'Ar-

genteuil, n° 48 ; 

3° A M« LAIRTTJLLIER , notaire à Paris , rue Louis-le-

Grand , n" 1 3 ; 

Et pour voir les lieux, au château de Buzenval, i° à M™* 

TISSERAND ; a' et au sieur LORMIER, garde du bois de 

Buzenval. 

ETUDE DE *ï* AUDOVIN. AVOUE. 

Adjudication préparatoire,en l'audience des criées duTribu-

nal civil de la Seine, séant au palais de justice à Paris, le samedi 

1 2 juin 1 83o , une heure de relovée , 

Du CHATEAU et parc de la Thuilerie , situés commune 

d'Auteuil, près Paris, dép. de la Seine , en face la route de St-

Cloud. 

Cette propriété . d'une belle étendue , est dans une des 

positions les plus heureuses. 

Le parc est dessiné à l'anglaise, planté d'arbres de haute 

futaie avec îles et canal en bon état. 

Hors les murs, une glacière en maçouuerie. 

Mise à prix : 9.00,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens , 1° à M" AUDOUIN, 

avoué-poursuivant, demeurant rue Bourbon-Villeneuve, n" 33; 

2° à M° VINCENT, avoué colicitaut, rue Thévenot, n" 24; 
3° à M" GUILLEBOUT, avoué colicitant, rue Traversière-

Saint-Houoré , n" 4' ; 

4° à M* JUGE , notaire , rue du Marché-Saint-Honoré, n° 5 ; 

Et , pour voir les lieux , au sieur DETRïCHE , jardinier, 

au château. 

ÉTUDE DE M' LEVE&SD AVOUÉ , 

Adjudication définitive le 9 juin i83o, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine , d'une FABRIQUE de 

moules à sucre et de pots à sirops, avec maison d'habitation , 

cours, terrains d'environ 900 toises , sis commune d'Ivry près 

Paris. 

Cette propriété qui est susceptible d'un revenu d'au vc 

7000 fr., a été estimée par expert 71,591 fr. 

On adjugera à tout prix. S'adresser, 1° à M* LF.VBATJD , 

avoué poursuivant, rue Favart , n° 6, 2° à Me ROBERT, 

avoué, rue de Grammont, n° 8; 5° à M°'ISAMBERT , 

rue Saint-Antoine, n° 62. 

Vente judiciaire, au Palais-de-J ustice, à Paris , local et issue 

de l'audience de la C" chambre dud.il Tribunal : première pu-

blication , le jeudi 17JUU1 i83o ; la seconde publication et l'ad-

judication préparatoire auront lieu le jeudi ."juillet i83o, 

D'une belle M.RXSON de campagne , dite château des 

Landes , sise à Surêne, canton de Nanterre, arrondissement 

de Saint-Denis, département de la Seine , à mi-côte du Mcnt-

Va'érien du côté de Surfine qu'elle domine, avec jardin , parc 

magnifique , bassin en pierre de taille, grotte avec passage sou 

terrain, labyrinthe au sommet duquelcst un élégant pavillon , 

arbres exotiques et d'agrément, salle de bains et de billard , 

bassin d'eau alimenté par une source. Cette maison se com-

pose de plusieurs corps-dc-logis et bâtimens avec balcon en 

1er. el perron avec marche en pierre, surmonté d'un paraton-

nerre ; le tout de la contenance d'environ 3 hectares 6j ares ou 

1 1 arpens environ. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 12,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignemens et pour prendre commu-

nication des titres : 

i° AM e MANGE L , successeur de M« BODRCEY , avoué . 

rue de Choiseul, n" 9, poursuivait ; 

2° A M" ITASSE , avoué présent à la vente, rue de Hano 

vre , n" !\ ; 

5° A Me GONDOUIN , notaire , rue Neuve-des-Petits-

Champs, n° 97. 
On pourra traiter à l'amiable. 

ETUDE DE M* LELDNG , AVOUÉ , 

Rue Neuve-Saint- Eustac lie, n" 89. 
Adjudication définitive le mercredi 9 juin i83o , en l'au-

dience des criées duTribuual civil de la Seine, séant au Palais-

de-Justice à Paris, une heure de relevée. 

D'un HOTEL charmant entre cour et jardin , et dépen-

dances, sis à Paris, rue Taitbout, n° 54, près le boulevard. 

Il est loué 1 5 ,ooo fr. par bail qui échoit au 1" juillet i83o. 

Mise à prix , 200,000 fr. 

S'adresser pour voir ladite propriété, directement sur les 

lieux , de midi à quatre heures ; et pour les renseigne-

mens : 

i" A M* LE LONG, avoué poursuivant la vente, déposi-

taire du plan et des titres de propriété, rue Ncuve-Saint-Eus-

tache, n" 3g; 

partement de la Seine, séant au Palais-de-Jtistice !i Paris, local 
etissue de la première chambre , une heure de relevée, en un 

seul lotjde deux MAISONS, terrain, constructions et dépen-

dances, sis commune de Bercy, près Paris, boulevard Madame, 

près la barrière de Charentoii, département de la Seine , sur la 

mise à prix de 19,700 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» AM' JARS AIN, avoué, rue de Grammont, n" 26; 
2

0 \ M" BLOT, avoué, rue de Grammont , 11° iG; 

5U A M" Barthélémy BOULAND , avoué , rue Saint-An-

toine , n° 

LIBRAIRIE 

EXPOSÉ COMPLET DE LA 

MÉTHODE VÉGÉTALE DÉPURATTVE 

De Laffecteur , propriétaire du 

Véritable Rob anti-syphili tiqne , 

Seul remède de ce genre 

Approuvé par la Société royale de Médecine , 

Après les nombreuses 

EXPÉRIENCES PUBLIQUES 

De plusieurs 

COMMISSIONS MÉDICALES NOMMÉES. 

« Le Rob agit avec, une rapidité qui étonne le Prati-

cien et console le malade. Ce remède est peut-être le plus 

puissant de tous contre les affections Syphilitiques constitu-

tionnelles , si variées et si redoutables. 

» Il mérite d'être considéré comme le plus sûr répara-

teur des ravages que le mercure détermine dans l'organisme, 

lorsque cette substance, n'ayant pas rempli l'objet du mé-

decin , a été administrée trop abondamment. » 

( Extrait du Grand Dictionnaire des Sciences médicales. 
P .VÏÏCKOUCKE. ) 

Un vol. in-8".— Prix : 3 fr. pour Paris. 

A la librairie d'Ach. Desauges , rue Jacob , n" 5 , 

El chez M. LAFFECTEUR , 

Bue des Petits - Augustins , no u
 f 

Près de l'Institut. 

matières, couverture imprimée pour reliure à la Brad 

musique et 26 gravures des costumes les plus divers h* 

bits délivrée, voitures, objets d'ameublemens, etc.. ç{
c 

Le prix, port franc, est fixé : 

Pour Paris , 4 vo
' > 56 fr. — 2 vol. , 90 fr.— i vol. i

a
f 

Les départemens , » 4° — » 22 — » |j
 r

' 

L'élranger, » 44 — « 24 — , ,^ 

L'administration est rue du ilclder, n. 25. 

VENTES IMMOBILIÈRES. 

Adjudication en la Chambre des Notaires de Paris
 s

; 

place et bâtimens de l'ancien Châtelet, par le ministère de M* 

THIFAINE-DESAUNEAUX , l'un deux, le mardi i5 

i83o, heure de midi, en deux lots qui ne seront pas réurù
s 

sur la mise à prix de chacun 140,000 fr. de deux MAISONS, 
situées à Paris, rue Neuve-Saint-Georges, nos 3 et 5 ( cette ru» 

fait suite à la rue Saint-Georges). 

Chacune de ces maisons se compose de deux corps-de-lom. 

dont un sur la rue et une cour principale, et l'autre entre cette 

première cour et une petite cour de service. Elles sont élevées 

au-dessus de caves d'un rez-de-chaussée, entresol,' trois étages 

et mansardes. 

Chacune de ces maisons a quatre croisées de face sur la rue 

eldeux boutiques au rez-de-chaussée. 

Le produit de chaque maison est d'environ 1 0,000 fr. et sus-

ceptible d'une grande augmentation-

S'adresser pour voir les propriétés sur les lieux, et pour les 

renseignemens et conditions de l'adjudication , audit M< 

THIFAINE-DESAUNEAUX , notaire à Paris , rue de Ri-

chelieu, n" 95, dépositaire des titres de propriété. 

ETUDE DE M' ESNEE, NOTAIRE. 

Adjudication définitive le mardi i5juin i83o,enla chambre 

des notaires de Paris, par le ministère de M" ESNÉE 

l'un d'eux, d'un DOMAINE i—ral, siuté canton de Crecy' 

arrondissement de Meaux ; consistant en maison d'habitation' 

bâtiment d'epoloitation , terres, prés , bois , vergers , vignes, 

etc., de la contenance de 294 arpens ( mesure de 20 pieds par 

perche et de 100 perches par arpent), le tout d'un revenu net 

constaté de 1 s ,i 12 fr. 35 c. 

Mise à prix , 3oo,ooo fr. Cette propriété a été estimée à une 

somme supérieure; néanmoins elle sera adjugée au dessous de 

l'estimation ; il suffira que la mise à prix soit couverte. 

S'adresser audit Me ESNÉE , notaire , rue Meslay , n° 38, et 

à M. Burgcr, propriétaire, rue de Seine-Saint-Germain , n°43, 

et, à Meaux, à M e LTJCY, notaire. 

Le prix ds f insertion est de 1 franc par ligne. 

2" A M' LEBLAN, rue Montmartre, n" 174 ; 
3" A M" HOCMEL LE jeune , rue du Port-Mahon , n° 

4" A Me CUAULIN , notaire, rue Saint-Ilonoré, n° 334-

ÉTUDE DE M" JARS AIN , AVO T. 

Adjudication définitive, le 17 juin i83o , en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal de première instance du dé-

NOTA. — L'action dépurative du Rob est aussi douce que 

puissante , car ou l'administre sans inconvénient aux enfans 

atteints d'un vice héréditaire. — Le véritable Rob n'existe 

chez aucun pharmacien à Paris. — Ce remède est inaltérable 

aux plus longs voyages de mer. (Affranchir.) 

LA MODE, 
REVUE FASHIONABLE. 

Les deux premiers volumes , accueillis par le public avec 

une faveur sans .exemple , n'avaient pu parvenir a réaliser 

les promesses et les prétentions des éditeurs, le jour est en-

fin venu où. ce recueil, le SECL COMPLET et cependant MOINS 

CHER que les imitations qu'il a faitnaître , peut sans présomp-

tion insister hautement pour n'être pas confondu parmi les 

petits journaux qui existaient avant la publication , et les 

prétendues concurrences entreprises depuis. 

Aussi exactes maintenant dans les détsils que les planches 

des journaux faites pour les couturières et tailleurs, les gra-

vures de notre recueil ont l'avantage de n 'être pas seulemen t 

des mannequins habillés, invariablement placés dans la mê-

me attitude ; elles représentent des groupes animés, ingé-

nieusement dessinés et coloriés avec le soin que l'on mettrait 

â des dessins d'album, si bien qu'à la fin de l'année les sous-

cripteurs de la Mode auront eu pour 36 fr. : 

4 Volumes de 3oo pages chacun , revue rapide et satirique 

des mœurs et des modes élégantes ; 

104 Dessins gravés et coloriés de costumes, modes de voitu-

res, d'attelages et d'ameublemens , offrant par l'ingé-

nieuse disposition de leur ensemble une variété d'envi-

ron 200 sujets. 

4 Quadrilles, romances ou galopades. 

5o Vignettes ont été dessinées sur bois par MM. Tony et 

Alfred Jobannot , Gerard-Fontallard et Ziegler -. elles 

sont destinées â enrichir le texte. 

Un immense succès pouvait seul résoudre le problème 

d'un recueil publié avec ce luxe au même prix que coûtent 

les plus petits journaux des inodes, et d'un quart au-des-

sous de l'abonnement pour l'année du Mercure des salons 

et autres contrefaçons de la Mode, bien que le texte de ces 

contrefaçons ne soit qu'une reproduction d'articles déjà pu-

bliés , tandis que la rédaction de notre recueil est rétribuée 

a l'égal de celle de la Revue de Paris, qui, sans accessoires, 

coûte 80 fr. par abonnement d'un an, 

Aucun journal n 'a encore réuni une plus grande diversité 

de noms , et une plus grande variété de sujets que ne l'ont 

fait les éditeurs de la Mode, aidés par leurs relations litté-

raires et l'avantage de leur position dans le monde. (Voir la 

table des matières des deux volumes publiés.) 

La table des matières et une livraison de LA MODE seront 

expédiées a toutes les personnes gui en adresseront la de-

mande FRANC DE POUT, dans le désir de se convaincre, 

avant de s'abonner, qu'il n'a rien été avancé ici qui ne soit 

absolument exact. 

JM Mode paraît tous les samedis par livraison. 

Chaque livraison est accompagnée de DEUX gravures co-

loriées. 

l3 livraisons composent tous les trois mois un volume de 

3oo pages au moins, grand-in-8" papier vélin, avec table des 

On demande un associé pour une fabrique de matières de 

première nécessité, susceptible de produire des bénéfices con-
sidérables; 

Les ||fonds que cet associe' aurait à verser seraient de 

70,000 à 80,000 fr. 

S'adresser à M e THIFAINE-DESAUNEAUX , notaire à 
Paris , rue Richelieu , n° çf>. 

A vendre une des plus belles MAISONS de campagne,près 

Paris, avec eaux vives et jet d'eau , toute meublée, contenant 

12 arpens, située à une demie lieue de Choisy-le-Boi. S'adres-

sera M' DUBOIS, notaire, rue Saint-Marc, n° 14. 

A louer 1000 fr. jolie MAISON bourgeoise garnie, à Crois-

sy, près Chatou , route de Saint-Germain. S'adresser à Fran-

çois Vavasseur, jardinier ; et à Paris , à W AUQUIN, avoué, 

rue de la Jussieime , n" i5. 
Il y a un jardin d'un arpent et demi, billard, écurie et 

remise. 

A céder pour mille francs , par suite de décès du titulaire, 

une .charge DHOISSIER à Nantes. S'adressera M. LE-

PRÉ , directeur de l'agence généraie d'affaires à Nantes. 

ETUDE d'huissier à vendre de suite dans un chef-lien de 

canton, à sept lieues de Paris. 

S'adresser à M. LE ROY, huissier, rue du Dragon, 

u" 16. 

Bel APPARTEMENT , avec superbe jardin, rue Pigale , n" 1 1 . 

PARAGUA7-EOOX, BREVETS BU ROI 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay-Roux , tpplj" 

que sur une dent malade, guérit à l'instant même » 

douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Le Paraguay-R°uï 

ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls brevetés, 

MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue Montmartre, n' 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

TRIBUNAL £»E COMMERCÉ 
FAILLITES. — Jugement du 5 juin 1830-

Vincens , ancien négociant, rue des Quatrc-Fils, n"
 10

 » 5' 

actuellement logé rue Rochechouart , n° 2 .5. ( Juge-coma* 

M. Remy Claye. — Agent, M. Ternier , rue du n
0

' 

•«•• , n" 23.) 
Fortier, entrepreneur de serruries, rue Basse du Rernp» ' 

n" 58. ( Juge-commissaire , M. Jouet. — Agent , M. Letel 1 1 

rue Gaillon, 11" 9. ) ,
% 

Letcstu , marchand, de vins en de'tail , rue Saint-Jean , 11 , 

au Gros-Caiilo-i. (Juge-commissaire, M. Gautier Bouch» 

— Agent , M. Jagu, rue de La Harpe, n" 2,3. ) , j„. 

Provost, boulanger , à Pierrefitte, grande rue , n° JÎ - l . 

ge-commissaire , M. Remy-Claye. — Agent, M. Manceii 

Pierrelitte. ) Je 

Collin, fabricant de, colles et marchand de couleurs. , r 

l'Ecole-de-Médecine , n" 35. (Juge-commissaire, M. Gisî 

Agent, M. Boulard jeune, : 

saire 
cher 

%>& c-Ret) 

:A Enregistré & Paris , 
- folio casa 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOftEST ( MORINVAL ), RUE DES BONS-ENFANS, N* oA. 

Reçu u» franc dix centime* 
Yu par le maire du 4' arrondissement , pour légaUsatK") 

de la sijmatur» PWAN-PBLAFOIIBST, 


